
D-imanehe 25 Février.

Dn s’abonne au bureau ds la rédaction nie Souve- 
taiû-Pottt, n. 320 ; chez les dames Mahôux et 
StRToaics, maison joignante; et M. Latour , ixïpri- 
aifcur-libraire , rue du Pont-d'Ile , continuera à rece
voir concurremment avec les autres bureaux , les avis 
et annonces.

Armee T,82 7' 5o,

On reçôit aussi des a*?oûRôiuens éliei M. Bsrt«ots 
libraire , marché âu Lo*!s, à Bruxelles, et cher. f«>us 
iss directeurs des du royaume.
Lepri* de l'aboiurenrenï; est de 4 Üor. '72 i/aclj. p.ß. f 

pai trimestte pour Liège -, et dfc» 5 Ûor. 67 lc. £ U. 4 
pour les autres vilbâs dka Royaume.

GAZETTE
<^5)C5^1)

BE LIEGE.
FRANCE.

Paris,!’e ai février, — Lord Granvilie doit partir pour 
Londres vendredi. On assure que S. Exe. n’ayant pas encore 
prête serment dans le nouveau parlement , et ne pouvant pas 
roter , en conséquence , par procuration , se rend en Angle
terre pour remplir les formalités d’usage.

— M. dp Villèle a été gourmande par les chefs de la congré
gation parce qu’il avait , dans un très médiocre discours , laissa 
percer quelques intentions rétrogrades ; on a vu hier M. Ron- 
net mollir encore sur le petit nombre de concessions qu’il avait 
indiquées au nom de la commission.

C’est toute la loi que la congrégation exige , et si elle doit 
sabir quelques changemens , ce sera pour en renforcer quelques 
dispositions , afin qu’il ne puisse plus échapper au vaste réseau 
étendu sur la France, ni un e'erit, ni un journal où la troisième 
tyrannie si éloquemment signalée par M. Royer-Collard trouva 
désormais une accusation ! Il faut que la plume et la par-oie pu
bliques appartiennent exclusivement en France à la faction do
minante ; il faut à tout prix comprimer l’exe'cration qui éclate 
sur tons les points du royaume.

Le ministère se flatte plus que jamais d’avoir, de nouveau, ral- 
ie une majorité' qui ne se démembrera pas; qui repoussera tous 
es amendemens essentiels , et qui finira par emporter d’assaut 

toute liberté de la presse. -

CHAMBBE DES DEPUTES.
Séance duao février. — On reprend la discussion sur l’amen- 

™îtae,M. deSt-Chamans.
• te general Sébastiani a la parole contre ramendement. 

tione“G nous sommes entrés dans la mêlée de la délibéra- 
mens* SlS' • art‘c‘es projet de loi par la tactique des amen.le
hre • Ie ren*?a*s ra°rus de justice aux membres de cette ciiam- 
je er S' * eendiiis moins de justice à l’auteur de-l’amendement , 
vor' F's <lu 01! a voulu , par une ingénieuse combinaison , fa

is« e vol, encourager la fraude , flétrir la justice, 
nia * q • e Vous a dit que l’amendement de M. de St-Cha-
deiîT 1 rationel que l’article du projet de loi, que l’amen-
parc^n ,e. |Voo'nmission. Oui, Messieurs, il est plus rationed , 

aV<3 'e rnascIue de l’hypocrisie, parce qu’il marche 
veutla °nÜUt' de ^t-Chamans verities mesures préventives 
quoi y Cellsure- Il l’avoue ingénuement. M. Pardessus vous dit : 
tioi, aP.f)ellerez publication l’obéissance à une disposi
tie |)j U a *°‘j le dépôt que vous aurez prescrit , et partant 
8>slatiônV0^S tradnirez en. justice et vous appliquerez la lé-
l'obeiss.np611' e ’ Ruand *1 “’y aura pas délit; car le fait de 

, _ sauce a une ;n; np ni.n, 4trn ^^.,,.=^1; nam m i„préside AT ’’ un? ne Peul; être converti en délit. M. le 
Cet am ,UCons|dl s’est éleve' à dé plus hautes considérations. 
011 sYstèn e!Uen*" ’ vous a'l'd dit , est un système nouveau , 
sure et |6 CIUe nous leP°uss°ns , parce qu’il serait la cen- 
Prési’dent 1 censur.e confiée à des agens irrévocables. M. le 
licence 1 l)U conse^ vous a dit : nous voulons réprimer la 
Ver |a p,e a,presse, et en même teins nous voulons conser- 
l’empl0i1 jerî®‘ E’®tat acUiel 5 a-t-il ajouté, ne réclame pas 
‘cniporap CPtte mesure temporaire ; qui doit toujours rester 

Il esl r.e > et que l’amendement rendrait perpétuelle.
,ioancls. j”p0S.sible de Professer des principes plus constitu
ée terrainCSpeie Clue 'a queslion , placée ainsi sur son vérita- 
tée hier. ’sera discutée avec la franchise qu’on a appor-

\j 0 ^ cÎg l’
l’a ni e n c7e um1T U1S du systême préventif et ceux qui soutiennent 
*#1 inZ’C0Uside'rant l’article ter. du projet comme tout 
S?’il no i-emJ'CpCe ’ .cor?line rédigé avec une telle mansuétude, 
Messieurs ° lera a r'en > que .son action sera sans résultat. 
’N teute’in°!'S-Sümnie,s loin de Pßl’sei’ ainsi , et nous croyons 
ypreints °1 ’ et ^ article premier particulièrement, sont 

au sceau du système préventif, et il nous sera facile
RLÎcro,Tr'

>ite na« |S:dent du coased vous a dit que l’état actuel ne né- 
tll5ue <]es /e?r'e- A-Vallt lui < M. le rapporteur vous avait 
”?• Pour ê.rp" !lce“.,;lcux paru , mais en petit nom-
f,lblié autam ^>|UStC’ * a1Ura,t daaiouter- que jamais on n’a 

aV^-aou lOUn‘'aSe! devm0rale- Et’ Messieurs, pourquoi 
fatCcquecesée -deC‘? ‘CenCleUX comme autrefois, c’est 
^ ‘Wour du t™ 1,e. frouverment pas de lecteurs; c’est parce 

a travail et le tmwl out succédé à la faiuéau-

tijo ; c’est parce que les bonnes iötenrs bul süceétté, permet-; 
tez-moi de le dire, aux mœurs licencieuses; c’est parce que 
tous les hommes participent aux grands intérêts des gouverne- 
inens et des sociétés. M. de St. Chamans lui-même en a été 
tellement frappé, qu’il vous a dit que les dispositions pénales 
des lois antérieures n’avaient pu frapper dans le courant de l'an
née 1826 que huit, productions seulement, et ce sont les huit 
productions qui ont irrité les chambres ; ce sont ees biogra
phies , disparues aussitôt que déférées aux tribunaux ; eljdepuis 
aucune autre n’a été mise au jour.

Si la législation actuelle a produit de pareils effets , pourquoi 
présenter un système nouveau, un système évidemment préven
tif, et pourquoi M. le président du conseil vient-il nous diial 
que les écrits licencieux, anti-religieux encombrent les voitures 
publiques, sont répandus dans les campagnes , couvrent en mi 
mot toute la surface de la France? Si cela est vrai , pourquoi un 
pas poursuivre k-s imprimeurs et les auteurs? Au lieu de vous 
livrer à de pareilles exagérations, montrez-nous les coupables 
que les tribunaux ont frappés , montrez-nous les délits que 1# 
faiblesse delà législation a laissés impunis.

M. le président du conseil nous a dit : Le système que nous 
vous présentons est tout répressif ; il n’a lien de préventif. Je lui 
répondrai que son système est entaché , non seulement de pré* 
veutiou , niais encore de prohibition, puisque vous agissez en
vers la pensée comme les douaniers agissent env ers les produc
tions étrangères. Vous élevez les taxes sur les productions élran- 
gères pour empêcher leur introduction}, et par voire timbre vous 
élevez le prix des productions de la pensée, de manière à ren
dre leur émission impossible ; et cependant 011 vous dit : Nous 
avons écarté avec un tel som du projet de loi tout ce qui pou
vait ressembler à un système préventif , que nous 11e pou. sui* 
vous les auteurs qu’après une publications effectivej; et. voua dé
clarez qu’une seule feuille sortie de l’imprimerie constituera la 
publication , et vous entourerez les imprimeries de gendarmes 
et d’ageps de police pour saisir , pour enlever une de cas feuilles"! 
Ide bonne foi , sonf-ce là des mesures répressives ?

Telle est l’ignorance des auteurs du projet sur le mécanisme 
de l’imprimeur , qu’ils ne savent pas que les frais d’impression 
ne se paient que sur la production aux auteurs de ce. qu'ou ap
pelle les bonnes feuilles; c’est sur ces bonnes feuilles que les 
auteurs signent le bon à tirer, et par le système que vous in
ventez, la sortie , la production de ces bonnes feuilles devient 
une tentative de publication. Vous ne nous avez pas dit si le dé
pôt sera exigible a chaque édition, car les éditions se succèdent 
avec des annatations et des changemens. Le dépôt so rououvel» 
lera-t-il à chaque édition ou sera-t-il permanent? Avouez-ie fran
chement , votre système est préventif et vous avez voulu 
qu’il le soit.

M. le garde-des-sceaux discute la queslion de savoir si l’a
mendement a le caractère préventif ou répressif; il la trouvé 
préventif.

M. Casimir Périer résume toute la discussion. 11 réfute en
suite ce qu’a dit hier M. le ministre des finances sur le dan* 
ger de confier un pouvoir politique aux cours royales. Il lit 
une opinion de ce ministre prononcée en 1822 lors de la 
discussion des lois de tendance, et démontre qu’alors on’ ifé 
craignait pas ce pouvoir qui paraît aujourd’hui si menaçant.

D’où vient donc celte différence entre le langage de M. de 
Villèle, ministre en 1827 et Al, de Villèle, ministre en 1822? 
Elle vient de ce que la magistrature n’a pas servi les passion» 
ministérielles ; elle vient de Ce que cette magistrature, lors
qu’on lui demandait des se-rvi-ces, a rendu des arrêts dans le 
seul intérêt de la justice et de la vérité.

Le ministère a manqué sou but par les lois de tendance, et 
celte magistrature , sur laquelle il avait compté et qui l’avait 
appuyé dans d’autres circonstances , cette magistrature, dème 
d elle-même, digne de la France, a repoussé les injusles con
damnations que l’on voudrait faire prononcer contre la presse, 
non dans l’intérêt public , mais dans l’intérêt des ministres.

Le ministère veut maintenant un moyen plus sirnnle de dé
lire la presse périodique : il veut l’appui de la police , parcotruir

que les agens de la police sont destituabîes , au lieu qu’on n’ob
tient l’appui de la magistrature qù’enlui demandant des chose» 
honorables.

G’ést le projet le pins machiavélique et la',conception la plu» 
infernale que l’on ait pu presenter» (On rit. )iaes ministre* ffont



pas nommé la prévention-, mais ils profiteront de; !a chose in
troduite partout dans leur loi, Xout le monde , à les eu croire , 
pourra écrire , oui ; mais les auteurs et les imprimeurs ne 
pourront passer que par un défile' garni de 22 batteries ; car ii 
y a 22 articles dans le' projet, —On rit.

Fût on ruse comme la loi, riebe comme un mutiïtionnaire 
auquel on n aurait pas fait faire banqueroute , il sera impossible 
d écrire. ( Bruit. ) Toutes les combinaisons du ministère tendent 
à détruire le génie et à mettre la permission d’écrire dans les 
mains de la police. J’aime bien mieux la franchise de ceux qui 
■veulent des mesures preventives.

Ici l’orateur lit les phrases suivantes , citées à l’appui de l’o
pinion de M. de Sallabe'ry :

« La plupart des gens de lettres seront pour vous des enne
mis redoutables ; ils feront la guerre des sophismes, et multi
plieront autour de vous les fléaux de l’imprimerie , seule plaie 
dont Moïse ait oublié de frapper l’Egypte. ~

Je lie sais pas , Messieurs , pourquoi l’auteur s’e'st arrête'en si 
beau chemin , car il aurait trouvé an paragraphe qui suit immé
diatement un bien meilleur remède contre ce fléau ;de l’im
primerie.

« Na vous dissimulez pas, ajoute son auteur (M.de Galonné), 
qu’il existe une lutte terrible entre l’imprimerie et, l’artillerie. 
Quel en sera le fruit pour le triste genrehumain? La Providence, 
qui place ces deux inventions a la même époque dans la mar
che des terns et des éve'nemens , a-t-elle voulu proportionner le 
remède au niai P »

j II a biel> d’autres plaies dont on a oublié de frapper l’Egypte: 
c est peut-être parce qu alors onne connaissait pas nos ministres, 
leur septennalité, leurs élections et leurs projets de loi. (Eclats 
de rire et de murmures.)

1 ' clôture est de nouveau demandée.— La chambre ferme la 
discussion.

L amendement de M. de St-Chamans est mis aux voix , et Re
jeté par une très grande majorité'. Trente députés environ ont 
volé son adoption,

PAYS-BAS.

Liège , le 24 février.

Hier, les élèves de l’université , par l’intermédiaire d’hono
rables citoyens de notre ville , ont fait parvenir au sénat acadé
mique l’expression de leurs regrets pour les actes d’emportement 
auxquels ils se sont livrés dans un moment d’effervescence. Ils 
out declare qn il n’avait jamais été dans leur inter, tion d'outrager 
personnellement aucun de leurs professeurs, ni de porter at
teinte à leurs droits; mais qu’ils se réservaient en même teins 
de poursuivre , par tous les moyens légaux, auprès de l’autorité 
superieure , 1 objet de leurs premieres réclamations.

Le sénat academique a accueilli l’adresse des élèves avec les 
dispositions les plus favorables. Il a été aussi convenu à une très 
grande majciiite que la publication de la decisionhninjstérielle 
serait provisoirement suspendue jusqu’à résolution ultérieure du 
gouyeiuement sur un rapport dont trois professeurs ont été 
chargés. Ainsi tout fait présager la fin prochaine d’uu état de cho
ses si affligeant pour tout le monde. ß.jj AV

— L installat ion de 1 Ecole royale de musique de Bruxelles a 
eu lieu avant-hier.

— Lorsque les ]ourmux ont annoncé l’établissement d’une académie 
nouvelle à Bruxelles, et qu’ils ont publié la liste de? cours qui v se
raient incessamment donnés, on avait remarqué avec peine l’absence 
a.,,..- chaire pour la littérature française. Une lettre particu iière de1............ ......aiuic irauçaise. une lettre particu here de
Bruxelles nous apprend que des démarches avaient été faites pour ob
tenir un professeur. M. Lesbroussart a préféré l’histoire à la littérature 
et M. Baron n’a pas voulu renoncera la littérature latine. Cependant il 
traitera accessoirement la littérature française dans ses rapports avec celle 
des anciens. Ainsi rien n’est encore désespéré. Ch.

— Une lettre du colonel bavarois de Heidegger annonce 
que le capiUnie Hastings, qui commande le bateau à vapeur 
la Perseverance, a détruit deux goélettes turques, attaqué 
C.I110, canoune et ruiné le fort de Tchesmé du côté de la 
nier, et brillé quarante petits bâlimens turcs qui se trouvaient 
dans le port.

La paie et l’arriéré dûs aux officiers allemands leur ont été 
soldés par le colonel Gordon , philhelléne zélé, quia derniè
rement acheté, à Zante , un brick pour le service de la marine 
grecque.

ORGANISATION DE L’ORDRE JUDICIAIRE.
Absence du jury.

On sait qu’un arrêté de 184 a enlevé le jury à la Belgi
que sans exposer aucunement le motif de celte suppression. Ôn 
ne peut dire qu’à cette époque elle excita des réclamations bien 
vives ni bien générales. Au milieu de tant d’autres commo
tions , celait peu que, ce changement de plus. Tout alors sem
blait provisoire en Belgique , et d’ailleurs le jury ayant élé 
complètement défiguré sous l’empire, les idées politiques étaient
trop peu avancées pour qu’on put deviner l’utilité d’une insti
tuut,on dont on n’avait, pour ainsi dire , connu que la parodie.

La loi fondamentale est venue depuis et n’a rien statue' sur 
le tory. Lacune malheureuse sans doute , mais point irrépa
rable. Car si la loi'fondamentale n’a pas rétabli l’institution du 
jury, elle ne la point proscrite.

” La justice criminelle, dit l’article i83 , est exclusive
ment administrée par les cours provinciales et autres tribu
naux criminels dont l’établissement sera trouvé nécessaire »

Ainsi la question de l’établissement du jury, comme celle de 
plusieurs aulres points de i'orgawisation judiciaire , a été aban
donnée à la décision ultérieure du pouvoir legislatif.

Le mot de jury ne se rencontre pas plus dans le 
projet de loi que dans la loi fondamentale. Mais cetv 
silence serait plus décisif , si jamais ce malheureux nr 
tenait la sanction des Etats-Généraux , car l'administré- 
la justice criminelle y est définitivement réglée, et 
ment aussi le jury en serait exclu. Qitive.

Ainsi serait perdue pour nous , à moins d’une natr,V 
resistance de la part de nos représentans une inct'i ? 
dont on aurait presque honte de démontrer encore W 
une institution qui fait la gloire des nations de nos jour, ?
esquelles les droits des citoyens ont quelques garantie, 1! 

leurs on s efforce de la rendre de plus en plus indénrn',1 ' 
et partant plus utile ; chez nous , un gouvernement -L ? 
être liberal , qui , dans le but de développer les vertus ■■ 
qiies et de fortifier le caractère national , publie des ar ï 
pour encourager les études historiques, ce même gouverné 
proscrit celles de toutes les institutions qui, dans l’état
resprhpullîc!’ POU'raitleplU* S6rViraU deveIoppemenl*i

Nous avouons que ce n’est pas sans beaucoup d’imnort», 
et de curiosité que nous attendons les argumens du mini* 
contre le jury. Car il est impossible qu’une aussi grave ai» 
tion ne soit traitée avec étendue au sein des chambres etnïii 
aux yeux de nos législateurs l’importance que tous les public!; 
tes et toutes les. chambres législatives y ont attachée. Juson'h 
les ennemis du jury ont été si laconiques ; ils évitent avec tat* 
de soin tout ce qui ressemble à une discussion , à un rais», 
ment qu on en est réduit aux conjectures sur leurs molï 
Farmi ces conjectures , il en est une assez accréditée depuis 
quelque tems , mais qui ne nous inspire , quant à nous, nifoi 
m respect : c’est la prétendue répugnance des habitaus du noi 
pour 1 institution du jury , qui, dit-on , ferait perdre du toi,, 
ces hommes laborieux et économes.

Remarquons combien il est malheureux qu’on réveille m, 
cesse cette vieille animosité entre leNord etle Midi du royauur 
en laissant croire à une partie de l’état que chaque jour «il 
sacrifie à une autre partie qui ne lui est pas même égale en m. 
pulation. N’est-ce pas assez que forcément le peuple des .pro- 
vinces méridionales se rappelle , à chaque instant, ce que lui 
coûtent la dette, les digues, les colonies des provinces du M

aut-il aller plus loin, et lui imposer des sacrifices qu’aucun 
nécessité ne justifie P L’assojétir à une langue dont il ne vert 
pas . Hier encore le soumettre, au nom des seuls intérêtsdî 
la Hollande , à une garde communale vexatoire et dangers»»! 
Aujouid hui le priver , au nom de préventions aveugles orné 
prisables, d une admirable institution, sur laquelle s’accont 
1 opinion instruite de tous les pays ?

Nous n avons , disons-nous , aucun respect pour la préto
ue répugnance des habitans des provinces seritentrionales. L® 

prétention, si elle existe, est méprisable; loin d’y céder,! 
faut s efforcer de la détruire. Renoncer aux avantages du jun, 
dans la crainte de perdre quelques heures à s’assurer que 
qu’on punît a mérité son châtiment, c’est-à-la fois de l’égoïô 
et 1 ignorance. De 1 égoïsme , si l’on croit que des homiflô 
que Ion punit, dans l’intérêt de tous, ne méritent pas que touJ 
prennent quelque peine pour se convaincre de leur faste;
1 ignorance , pareequ il faut avoir les idées rétrécies pour ® 
pas voir que l’administration de la justice intéresse tons lu 
citoyens , et que les droits de personne ne sont garantis 1*1 
que cette institution demeure imparfaite. Il faut de l’ignora»« 
et de 1 aveuglement aussi pour ne pas savoir aujourd’hui q»EH' 
est l’utilité du jury pour les progrès d’un esprit public éclaire, 
et combien l’esprit public de toutes les provinces du royauft 
sans exception , manque encore de développetnens etde lumière!-

Mais c est trop nous arrêter à une supposition injurieuse.û 
que chacun sait ailleurs , tout le monde ne peut l’ignore»f» 
Hollande. On s’y doute peut-être bien aussi que les Anglais«1 
les Américains, qui possèdent le jury et v tiennent, sont èj 
hommes industrieux, pour qui le tenus vaut quelque chose, 
se peut que dans quelque classe ignorante l’avarice ait suggéré1 
quelques egoïstes 1 argument qu’on prête au ministère. Mai1« 
n’est certainement pas à ce genre de prévention qu’on sacrif'"1 
Eopinion éclairée du royaume appuyée de celle des deux b»1* 
sphères. De tels, préjugés, il faut tâcher de les guérir comme“ 
mal ; il y aurait calamite et honte qu’ils parvinssent à a»« 
faire la loi.

Les hommes éclairés et impartiaux de la Hollande, »o®0 
sommes convaincus; ont sur le jury la même opinion qnef“ 
de l’Angleterre, de l’Amérique et de la France (i). Garla ver1« 
ne change pas d’un pays à l’antre , pas plus pour le joryf 
pour toute autre chose. Parmi les Hollandais qui ne s'eff«1*' 
pas de quelques heures consacre'es au jury, on pellt C1 
M. Meyer d’Amsterdam, le publiciste le plus célèbre du rofj 
me , et l’un des partisans les plus prononcés et les plus ju“1018 
du jury.

11 est fort a desirer que les députés des provinces du
laissent point subsister ce misérable prétexte. On peut esF| 
sans doute que, lors de la discussion publique, ils vie!ur(| 
venger leurs commettans de l’injure qu’on- leur a falte.'1(j 
montrer que M. Meyer n’est pas le seul de leurs compMr‘ 
qui se soit mis au niveau de la civilisation actuelle, tyi/ft

(i) On se rappelle que l’absence du jury a----------  „ r., „ paru a M. Van ^8S*,j|î,
"Yssel un motif suffisant pour rejeter l'organisation de la garde cota ^ ^ 
beaucoup moins urgente à se» yeux que celle du jury. Nous a*®" 
un article d'un des bons journaux de la Hollande, qui signala 
comme une lacune funeste celte même absence du jury dans le Pr°le 
ganisation judiciaire. y



NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Le dernier numéro des Annales universelles . uui s’imprime à Brus;!- 
, se distingue nutant par la variété que par le bon choix des extraits 

’■I coutie,nt- Le»;éditeurs continuent à exploiter avec beaucoup de dis- 
rnement les diflerens recueils périodiques que publient la France l’An 

. derre et l’Allemagqe. Presque tout dans leur recueil se fait I,re avec un
’«Pi inlfel' el 1.°“IlaP1“S ®“ere à leur souhaiter que perseverance dans 
Uur unie entreprise. C-fr.ft-

qu
teriiement
«leterre

A la grande s t,sfa «ton du consommateur, quatre entreprises rivales 
transplantent a 1res bas pnx dan, a Belgique' ces production, légères , 
fort dans le gout de I epoque , que font éclore à l’envi les variétés le 
vaudeville, et surtout le Gymnase. En fait de jolis vaudevilles , M. le 
libraire Grignon vient de publier ce que l’on cite à peu-près depuis an
cien e, de plus nouyeat. : Fanahon la Veilleuse d’une part ; et de l’antre 
h Mere au Val et la Fille a la Maison , petit tableau de mœurs assez 
fortement trace et présentement en plein rapport a Paris. Parmi les autres 
nouveauté^, qui semblent meriler les honneurs de l’impression , on n’ou
bliera pas sans doute 1 écossais Tony des Variétés , nue le Globe bon
ti:^:LmtrZ7Z.eu beaucoup d>au-esj i,lace à ** d“

, t c ■
On vient de reunir en une brochure nnp ^nîfo j• i .,,,

M.Michel Bèrr dans un journal de Bruxelles sur le ' lc,e® P^Llies par
nais que la mort est venu L,lever à la France a’u"0me ^
el s! fermeté auraient pu , pour la centième’fois la servir" “uÎpT
seule le noble pair dans sa vie po ilique littéraire P
avec 'justice^

d'un citoyen tel que Lanjuinais ne cent être 'i cene P°'l'hque , la vi0 tétèl et beau cou p^de frui't. 001,; 5i^rUP
ment du mérite de l'exécution uour faire - • U “ral "'dependam-

- «•*•».« r» -

*• p-
M. Lanjuinaii. * te., eij remplacement de feu

k d9 Popéra comique
tenue le frWr. " aVa,t commencé lorsque U man est

COMMERCE.
Cours de la bourse de Varia dieu février R»m K 

J “pteinbre-, loi fr. tjo c- — A {I2 „ '0m $ P °l°’ l°u!ss’ du
«entes 3 p. 010, iouiss d„ o- u ' •? 'f °[°> 10U1SS- 00 fr. 00 c.
banque, iqq0 fr 0Q * p ecenobre 69 fr. 00 c. Actions de ïa
Prumd’HaUi, 65o. ‘ E prunt ro*al d Espagne 1826 , 53 i;8.

que4 laÏmaTne8 der nière,^ ^ ^ *4. f<iVrier * S0Dt leS m«nes

AVIS u
des colonies, à l/Haye6 Tpl'd!" “ar3.Prochain ■ pardevant le ministre 
differens objets nécessaire« d,dlcat'on Par voie de soumission, de 
pendant le courant de l’annéeiSon'c d%" “arine *' auPort d’Amsterdam, 
«1 bot» de charp,n,e „ ml. 7' 9^ fourn'lure consiste principalement 
ter'e. cuirs, lflerie ' °Pra°eS en fer et en cuivre , clous, charbons de« pourra":'ileri-e>e,°- ' B "

de» cahiers des 'dirges“ e?U coud r™ f® ,’adminis»'al>'<>'>, connaissance 
aura l'eu g et conditions auxquelles cette adjudication

SPECTACLE ïv ' " """" -
^onne1nen,,|'a~c„,n7enche.25 février l{?27> »• 3 du cinquième mois 
H-' 'a seconde rffi*"•P"*1'0" de Marie, opéra nouveau en trois
Tl: H" acte ! et IÏtoZÏL „ZT018'11* à man% > vaudevilleen * .... cuw.a UC ia 4Jei
U “ir 1 GRANd'eat TonneIler’ °Péra-

BAL pare et masqué a io heures.

j>. , _____ ' JV- rt orenestre.
'^ncî f ;.xG^ND BAL paré et masqué aux Salles des Drapiers , 0B

ÏÏCIVIL dU ^février— Naissances , A gare A m. 

laaVandcil ! L Lotntne 2 femmes; savoir:Wan;'b 1 homiue = femmer ____ _
u'aciladelleC*t0lf A,ag<S de^6 ans 5 m°is et i7 jours nffî ■
S1- ’' elia ,satetbsiosp»«v«dfDorx4,alatnbej.. . ‘ ’ " eP°UX Dorolh- Louise

d-6i - f— »■v...
^i^^DoïneV agde d8 64 anS' 1uai d’Avroy, n. 6o5 , épouse

A 8 h. du mat.
TEMPERATURE Du 2^ FEVRIER.

77' 3U des30Uii °i à 2 h. après midi, 2 d. au dessus.

En Vente 1 ANN0NCE °E LIBRAIRIE.

eLdeSart0rius' ]ihr^ 1

te,n d?ruxeii-af|2d7a“stlev ! P- PWÎ5-

iîin' °lverse5? T-x . I3- ^polooue noetimifii(^edi--es, parSanto' ZZ"^el 
.He h’Bruxelles 1827 i vol in °, ’ Ee Mt*sard parisien par 
^loLClH‘i par Barthlfemvâ Pa''is poëme eniSre'“d?tHar Bai'tLfiemy Jt Merv P™.6 3 Y'is Poëme enK. 8,Do" J““ “»Web",“I;S™,'fe7. <?rj*w„-Tg7.1 vol. in-,8. Les feLn A S Dutll«ml ,

UVelles ’.17elies '827, i vol. in-32 3UX dames>ir Delaviane . Rr„" nY SoPt "»«»eniènâe,
■a. u« conre>e„ces 4>uo concx;°YYt«

tSTSÄ.»«** r'8iî0, ,le tmmi i, i,,,,

Bruxelles
t vol. «raDdiY.V’^r "C1“ Jem»»epar V.rey, Br.tïdie’ 1827, 
edit. ,St??Te «“‘“"»^^enrehùmai« ,-noHTdié
J- ‘J. ViL lî;!, „ oremef rcfondue «veo figures , par 
medicale, par L.^Martiuet7 3e ^ ri U1‘l8- Manue'l de cLniqiie 
Bruxelles 1826 , t vol in ,« p/^'; corr,§ee et augmentée ,
.f»«- «ubÜ1“4'.Sïrt" r *Ri-

a6 SfST '“:ir=7-

w«i."r",‘;”eli“"u"'r8l“ii!' ~*rr ùi *•*>.«»• *
fennotui ^ƒUn'

^Une0v“L V^sem:^'

Œavres complètes démord Byron 28 vol in t ^l‘jou, ci j!l” 2,1 * 
par souscription l’édition Yt , ■ 111 32 a 5o cents le vol. 
Walter Scott. St 60 tout cwif™" à celle de

A " v- “•* » ‘ >- uuüut; (ifj
2. pela femme par Vire v, B

annonces et avis divers.

—

?OTEL DU PONT NEUF , a Ciienée.
W Pamsmny a l’honncar d’informer le pnb'ic on’il F,

BAL mardi 27 du courant. I ‘ ^lll! donnera
(2I9)

S.S™ä^'”"rdi P,“h““ B4L » ro»U,i„.bl..„ faubom j

(2l3)
BAL dimanche et mardi à la Cave dt, p^t • n • 

vingt-cinq cents que l’on retrouvera au K,.fT “n Pl ‘X d enlrd( 
a sopt heures du soir. " et. On cotnaiencen

('7L

quartiers a louer avec pension, si l’on désire ^ b““J

vi^fc“ 'er,nd B4L 4 '* C»“âl., f..W,

(222
chez la ve!,vT^mIr,aifauboeurge VivegniT. SU'Vant' 4

/CÎie 7 ,lundi ’ on jettera une roue de DINDON' 
- fauboul'g St-Gilles , DIVERTISSEMENT .pix. ‘

Tart , derrière l’Hôtel—de-Ville vient ri» • ,TT
anglaises très fraîches. ’ ntde lecevoir des huitr

Peret fils , rue Sie. Ursule à KP , 1f '« <mrm <i„ „d, no.«:«* ÄÄVY’.TS ^
la manière de Brabant, härenes etsoretx d’î n i dclr®,nPes < 
veaux , des poissons de mer toaionr,^'0 a.ncii01s no'J
glaises première qualité'. ^ ’ t0C1I°llrs tres frals 1 huîtres an

Chez Parfondry , derrière l’Hôtel-de-Villc on vient 1 
voir des Lu,1res anglaises très fraîches. ’ d<3 rCCI

A Pensee, coin de VinavprPTIp ». dp » » •.bottier et cordonnier de Paris v J»; 3 ’ 3 Jj].eSe . Malaxh
b.. 4W» eo £7 ‘"S'r dT“ ■»
conservant unmoir aussi bri"ant 00e u ?l,pesY du Clllr>
tite bouteille , à 56 cents le Bacon h 3 Vel ”ls ’ a ,6 ceilts lap

(2o;

utfe” - aChète C~-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE VERVÜrS

*wteSS ‘Æcier, de ladite Ml*. à „ Si H ” ’,"Y „“il'“
du matin, au local des séances dudit trihn, s ’ f
SI, „.„inaüen dea sy„d„

Bait a Verviers, le a3 février 1827.
Léopold Neuville ,' juge-commissaire.

me mai.™ de eo.oraeice on . b“ J“

zsssr s’*d’™" -ÄÄS
d.«"”Y'at„;lTie7 *,Y" «.=7^;
la bar,., do Liege ,.cen,p'osee d. IroüL’i“^“ r’°°■“ 
chambres en haut, deux greniers, deux^ caves ^

S adresser à M= Roland, avocat à Huy

,let‘Z’ SS?- .oaiaori avec un beau jaedi,, f„

à Huy , composée de trois places ^ hPlèS ^ J * * Ue Nauv 
haut , un greater t deux"'cavÎT “ ^ cb““b«»

S’adresser à M* Rolandt avocat, à Hay. . .
(2:



Avis dux Consommateurs de Chapeaux.
E.Delrue, arrivant de Paris , s’empresse défaire savoir qu il 

vient d’ouvrir un magasin rue Pont-d’Ile, ri. 2i,à Liège. Ou 
trouvera dans cet établissement tout ce qu’il y a de plus 
nouveau et les chapeaux les plus légers et les plus brillans 
sortant des. meilleures fabriques de Paris.

JoASSART-ChAKTBAINE , tl. l6 , Pont-d'lle ,
À reçu des nouveautés en quincaillerie fine , reliais , fichus , 

sacs de toute forme, era va tics, coussins pour idem , gants, bas, 
■jarretières, bretelles, soieries et étoffes pour robes , mousse
line , perkale , frangés pour rideaux , bordures et coins pour 
schals et fichus, parapluies, ombielies , fouets , eperons, cou
tellerie , parfumerie, jeux amusans , bougies ire. qualité , et 
beaucoup d’objets trop longs a détailler; il tient le seul dépoten 
cette, ville des chocolats très renommés de la fabrique de M. De- 
Leauva et Ce., de Paris; liqueurs fines , sirop de punch , rhum 
de la Jamaïque ire, qualité , cognac , genièvre , etc. (220)

J. F. Eymael , rue du Pont, n. go r , vend vin de pays rouge 
et blanc à ïaS cents la bouteille ; Bordeaux à 47 e* '■‘° ceo*-s > 
Bourgogne à ^5 cents et un florin deâ Pays-Bas , le tout de très 
bonne qualité ; genièvre de Hollande et de Hasselt, ainsi que 
liqueurs de tonte espèce , le tout 'a des prix très-modérés.

A louer de suite une belle et très vaste maison de campagne 
avec jardins, prairies. S’adresser a M* Pâque , notaire , a Liége^ 
rue St. Hubert, u. 586.

- Tîn élève., en lettres donne répétition de toutes les classes du 
p oil eue et leçons de mathématiques , vis-à-vis du Coliége, chez 
HerUet. * (223)

J. F. Mas u , rue Vinâve d’Ile . n. 5a , a Liège échànge |c, 
espèces d’or et d’argent et se charge de tous genres d affaires.

l{2 p. ojo Agio sur les louis de poids.
-1 (4 p. op> » sur ceux légers d’un grain.
Ducats, !i-8o.
Vieux louis , 25.
La commission de liquidation à La Haye , vient d annonceren, 

viron 3,000 liquidations ; parmi lesquelles il s’en trouve beau
coup) pour des particuliers et des anciens militaires de ces pay, 
ci entre autres pour.

F. H. J. Jamin , de Tbiinister H. J. Deprez et G. F. 
grand, de Fléron ; F. L. J. Waseige; P. Rouckard et L. Tas- 
set , de Liège; Fauilleteau de Bruin, lieutenant colonel, i 
Maestriclit ; Q. J. Marecbal , pontonnier , a Angleur , J, Chris
tophe , a Herstal ; les communes d’Ans et Vottern , J. L. Heys 
de Hasselt , ce dernier pour un cheval de garde-d’honneur,
A. Lange a Liège pour vacations. Les bordereaux de liquida
tion sont a La Haye d’où on peut les retirer a peu de frais. (ioj)

Différens capitaux à prêter sur billets et hypothéqua 
S’adresser à J. B. Dumoncel, rue Chaffour, n° 544, à Liège,

A vendre chez le'Sri Léonard Cambre sier , maître charpn, 
faubourg d’Amercœur n° 8rj, un charriot neuf, parfaitement 
monté en tombereau a bascule avec essieux en fer et roues ajantei 
larges. L’on peut a volonté y placer un tonneau pour arroser,(i88)

( ) LundiS mars 1827, a deux heures de relevée, par de
vant M. Bouhy juge de paix , en son bureau rue Plattes Pierrei 
a Liège , il sera procédé par le ministère du notaire Delvm, 
aux enchères publique , d’une maison , circonstances et depen- 
cances située a Liège , derrière St-Gécrge, portant le n. 682, Il 
cahier des charges esta voir chez lesdits M. Bouhy et delvm.

(,,«) VENTE DE LIVRES EN TOUT GENRE.
Dans lesquels se trouvent des bons ouvrages , tant anciens que 

modernes , en diverses langues ; eutr’autres des anglais , hollan
dais etc., dont la vente aura Leu le mardi et jeudi 6 et b mars 
et mardi et jeudi i3et ï5 idem 1827, chez P. H. J. Duvivier , 
rue Yelbruck, u. 4^2, a deux heures de relevée, où le ca- 
tbalogue se distribue de même que chez P. Duvivier, rue sur 
Meuse, n. 38o.

( ) VENTE POUR CAUSE DE DEPART
Mardi prochain vingt sept février 1827 , a deux heures de re

levée , il sera procédé au n. 679, rue devant Ste-Aldegonde , 
près de St-Denis , par Deloncin, a la vente des meubles consis
tant eu lits , matelats , secretaires , garderobes , buffets , hor
loge , tables , chaises , et quantité' d’autres objets , le tout ar
gent comptant.

u- 567 , a coté de l'Aigle Noir , rue Féronstrée, on vend 
de l’Eau de vie , première qualité , et sans mélange, de la fabri
qua de M. R - Hermans , breveté de S. M. le roi des Pays Bas.

( ) A vendre une petite maison située rue au Potay a Liege ,
ü. 310.S’adresser au Sr, Nicolas Parmentier même rue et au no
taire Delvaux, Place Verte» ____________________ _____ _

(108) A vendre un capital de 19,900 florins des Pays-Bas , 
bien hypothéqué produisant intérêts a 5 opo. S adresser a 
M. Bertrand, notaire , à Liège, place St-Pierre.

( ) Le mardi dix sept avril 1827 , a neuf heures du matin , il 
aéra ouvert a Ciney , district de Dînant, province de Namur, 
en préseuêe de H. l'inspecteur et de l’administration commu
nale , un concours pour choix d’uu second instituteur primaire.

Les-avantages attachés a cette place, sont : un traitement de 
quatre cents florins P .-B. les re'tributious a payer par les élèves 
plus tin-logémeut et salle d’école.

Les aspirants devront être a même d'enseigner parfaitement 
les langues hollandaise et française , ils se présenteront et pro
duiront au moins vingt jours d’avance , leur brevet , acte de 
naissance et certificats prescrits , propres a les faire connaître 
et a justifier leur bonne conduite.

A louer pour le quinze mars prochain , une ferme consis
tant en maison d’habitation , four , fournil, cour , puits, écu
rie, étable , grange, située à Rafhuy , communs de Souma- 
gne , jardins terres et prés, le tout contigu de la contenance 
de neuf cent vingt-deux perches cent quinze palmes, aux
quelles on pourra re'uair si on le désire sept cent quatre- 
vingt-treize perches de terre et prairie, avec maison, écurie, 
Stable, grange, etc. Le tout formant un seul gazon. S’adres
ser à Liège, l ue des Sœurs-Grisés, n. 398 et à Soumague, chez 
M. Legrand , notaire.  

Q A vendre , 1. quatre belles propriétés à 20 et 3o milles 
de Liège; 2. 71 boriniers P. B. de terre de première qua
lité; 3'. une ferme avec 49 bonniers de jardin, prairie et 
terre, sise à Susteren, canton deSittàrd, arrondissement 
«le Maestriclit; 4- sept maisons à Liège, et une autre vis-à- 
vis l’église de Niuane , commune de Cbaufontaine. -

S’adresser à Me. Libens , notaire à Liège.

‘125) Chambre garnie ou quartier indépendant à louer , avec 
cuisine cave , grenier , la jouissance d’un beau jardin , prairie 
bosquet’, n. 761 , faubourg Hoebeporte,

Le jeudi îer. mars, à deux heures de l’après midi, on pro
cédera , en vertu de jugement, à la vente publiqueauxenchèrei 
en présence de M. le juge de paix des quartiers du Nord et ilo 
l’Est, eu son bureau rue Neuvice, u. 989 , par le ministère b 
Me. Parmentier, notaire , des maisons situées à Liège, ayant 
appartenu à feu la dame veuve Jacques, née Stappers , dont le
désignation suit :

i. Une belle et grande maison près la porte St. Léonard,nu
méro 621 , propre au commerce par sa situation à portee Joli 
Meuse et de la douane , composée de trois quartiers sépares ait! 
cour , écurie , grandes caves , beaux greniers et un jardin pit
derrière. ,

2. Une maison en deux quartiers séparés avec cour, ruer 
vaut St. Thomas , n. 282.

3. Une petite maison attenant à la précédente, me de B
Chaîne , u. 280. _ ,

4. Une autre petite maison joignant , n. 281 , rue de laLbaini.
5. Une maison avec verger, située sur la Fontaine, n- nj-
6. Et une autre maison sur la Fontaine , u. 19, avec jardu 

donnant sur le quai de la Sauvenière.
Le cahier des chargesest déposé au bureau rne Neuvice , n-9J9j 

et en l’étude dudit notaire, place de la Comédie , n. 784* O*'

Vente d’une usine à canons de fusil avec une meule a 
les canons, et une les baguettes , quatre bancs de forage, r 
neau , roue, et son. coup d'eau qui est un des meilleurs i 
existent sur la rivière de la Vesdre.
Cette usine est située à Cbaufontaine vîs-'a vis l’hôtel 

Cloud , elle a été bâtie à neuf en 1817, et construite de ^ 
niëre à pouvoir y établir au premier et au deuxième etagê'^ 
assortiment de filature, cet établissement était avant id'7 
forge aux martinets , dit maka, pourrait encore le relieve» 1 
on pourrait même y établir soit moulin a farine, paPete
foulerie , ou tout autre objet qui exige un moteur à l’eau.

La vente aura lieu lecinqmars 1827, à onze heures du®1
tin , dans une des salles de l’hôtel des Grands-Bains 
fontaine, parle ministère du notaire Bertrand, 1 
peut prendre connaissance du cahier des charges.

à Ci)»
:çH1

(!•)

1#412) A louer pour le 1er. et i5 avril prochain , d®0 
sons agréablement situées , la première est appelée, bf 
sise faubourg Si. Laurent, cotée 1118, la seconde n’e' 
bourg, cotée 1127. S’adresser 1126; aussi meine lac

A louer de suite une jolie maison de campagne
11 -----a) m-oii-ipe ci r»n Jg désLe, TGI1 .

avec
' irfM

din . remise , écurie et prairies , si on
toutes les commodités désirables. S’adresser au P :)t.

Ledem 1 nn. i3o , place Ste.-Claire 
dinier dé ladite maison

et à Olne , au sieur ;

; et 'On demande un aide en pharmacie bien instruit ^ 
dus certificat 

connaissances
bous certificats ; ses appoint emeus seront propor tionnes

S’adresser à M. Herlenvaux , rue Si. Séverin , n. ö9i'
(jï

CIRAGE ANGLAIS ^
DF. LA MAISON ROBERT WARREN ’s DE LOND-

Cette composition, avantageusement connue, ren.^ 
perméable et lui conserve toute sa souplesse en mi l .^f.
outre un noir très-brillant, — Le seul dépôt'dans laP jjvie< 
chez le Sr. Salkin , rue du Pout-d’Avroy, n°- 9'
d’en recevoir une forte quantité. A PRIX MX ‘ •

Liage, imprimerie de H, Liera», édiieur du jours al, rue Souverain-Pont, nu. 3zo-


